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DISPOSITIFS COMMUNAUX 

 
Contact  
Mairie de Bazemont et CCAS  
3 rue d’Aulnay 
78580 BAZEMONT 
mairie.bazemont@orange.fr – 01 30 90 83 14  
ccas.bazemont@orange.fr (Sandrine Huser) – 06 87 22 87 06 
 
Accompagnement aux courses 
Tous les mardis matin La commune met gratuitement à votre disposition la navette 
communale pour aller faire les courses à l’Intermarché de Mareil sur Mauldre. 
Départ à 10h devant la mairie, ou du domicile du demandeur (à préciser au moment 
de l’inscription). 
 

➢ Renseignements et Inscription auprès de la mairie, au plus tard la veille.  
 
Transport solidaire 
En complémentarité de l’offre de transport existante et pour aider ses habitants à se 
déplacer, la commune a mis en place un service de transport d’utilité sociale basé sur 
la solidarité et le bénévolat. 
 

➢ Renseignements et Inscription auprès de la mairie ou du CCAS  
 
Ensemble au cinéma 
Une à deux fois par mois, accompagnement gratuit (sur inscription) au cinéma les 2 
Scènes à Maule. Affichage du film en mairie et sur le site de la commune au début du 
mois. Véhicule non adapté aux personnes à mobilité réduite.  
 

➢ Renseignements et Inscription auprès de la mairie ou du CCAS  
 

Actigym'senior® 
Cette activité cible tous les Seniors dans l'objectif de préserver leur santé et leur 
autonomie par la pratique d'exercices physiques adaptés variés.  
Séance collective d'1 heure hebdomadaire dispensée par un animateur qualifié de la 
fédération EPGV tous les vendredis matin hors vacances scolaires, salle de La 
Comédie à 11h00. 
 

➢ Renseignements et Inscription auprès de la mairie ou du CCAS  
 
Repas de printemps ou colis de Noël  
Au choix, le repas offert par la commune au printemps ou le colis gourmand distribué 
en décembre pour les fêtes. 

mailto:mairie.bazemont@orange.fr
mailto:ccas.bazemont@orange.fr


 
DISPOSITIFS D’AIDE POUR LES SENIORS 

 

 

 
➢ Renseignements et Inscription auprès de la mairie  

 
Téléassistance  
Convention tripartite entre le conseil départemental des Yvelines, la commune et la 
société VITARIS.  
Vous disposez chez vous d’un transmetteur relié au réseau téléphonique et d'un 
émetteur à porter autour du cou ou au poignet. Vous pouvez, 24h/24 et, 7j/7j émettre 
un appel.  
Dès réception de l’appel par le centre Yvelines Écoute Assistance, les opérateurs 
spécialisés pilotent les opérations à mener pour vous aider ou vous secourir. 
L’installation du matériel est effectuée par VITARIS. 
Nous recommandons le bracelet détecteur de chutes avec bouton d’appel (tarif 2025 : 
7,86€ mensuel. Facturation au trimestre). 
 

➢ Renseignements et Inscription auprès de la mairie ou du CCAS  
 

Autres services communaux  
Courses à la pharmacie, déneigement.  
 

➢ Renseignements et Inscription auprès de la mairie  

AUTRES DISPOSITIFS (CCGM, DEPARTEMENT, CAISSE DE RETRAITE …)  

 
Portage de repas 
Compétence intercommunale, le portage de repas apporte une aide à la vie 
quotidienne, pallie aux difficultés liées à l’organisation des repas et permet une 
alimentation variée et équilibrée. 
Le prix d’un repas livré à domicile varie de 6,78 € (Tarif 2018) à 12,50€ selon le quotient 
familial auquel peut se rajouter la commande d’une soupe pour le soir facturée 0.46€. 
Certaines personnes peuvent bénéficier d'une aide du Conseil Départemental des 
Yvelines dans le cadre de l'APA (l'Allocation Personnalisée d'Autonomie), d'une 
participation de leur caisse de retraite et/ou d'avantages fiscaux.  
 

➢ Renseignements et inscription : 
Service Portage de repas (Responsable administrative Éloïse Martin) 
Mairie de Mareil-sur-Mauldre 
8 rue Degly Maillot 
78 124 Mareil-sur-Mauldre 
01 82 86 01 75 - portagederepas@cc-gallymauldre.fr  

 
DAA (Demande d’Aides à l’Autonomie à domicile) 
Les demandes d'aides à l'autonomie à domicile sont simplifiées. Depuis le 1er octobre 
2023, un formulaire unique permet de faire votre demande d’aides à l’autonomie à 
domicile. 

mailto:portagederepas@cc-gallymauldre.fr
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Il vous permet de faire votre demande pour l’une de ces prestations : 

• L’Accompagnement à domicile des personnes âgées, proposé par les caisses de 
retraite ; 

• L’Allocation personnalisée d’autonomie (APA), proposée par les départements. 
Selon votre niveau de perte d’autonomie, l’une ou l’autre aide pourra vous être 
accordée. Vous répondez à un court questionnaire sur votre niveau d’autonomie (page 
7, partie 4 du formulaire de demande d'aides à l'autonomie à domicile). Vous pourrez 
alors déterminer quelle aide demander et auprès de quel organisme faire votre 
demande : auprès de votre département pour l’APA ou auprès de votre caisse de 
retraite. 
Après étude de ce dossier par l’organisme compétent, une visite à domicile sera 
organisée afin d’évaluer plus précisément le niveau d’autonomie et les besoins du 
demandeur. S’il est éligible à l’une de ces prestations, un plan d’aide personnalisé lui 
sera proposé 
 

➢ Toutes les informations sur https://www.pour-les-personnes-
agees.gouv.fr/actualites/un-seul-formulaire-pour-votre-demande-d-aides-a-l-
autonomie-a-domicile 

 
Dispositif YES + 
Dans le cadre de sa politique en faveur des personnes âgées, le Conseil 
Départemental des Yvelines finance le recrutement de jeunes étudiants qui se rendent 
au domicile des personnes âgées isolées et vulnérables .                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
Le dispositif "Yvelines Etudiants Séniors" est gratuit pour les seniors et favorise les 
échanges intergénérationnels et permet de maintenir le lien social. 
Les visites s’effectuent pendant environ 1heure, une à deux fois par semaine, 
l’occasion de bavarder, jouer aux cartes, aller se promener, faire une course, se rendre 
chez le coiffeur... Les jeunes interviennent sous la responsabilité d’un professionnel 
social, après une formation adaptée à leur mission. 
 

➢ Inscriptions sur https://yesplus.oyesplus.fr ou auprès du CCAS 
ccas.bazemont@orange.fr – 01 30 90 83 14 

 
ADMR - Service d’aide à domicile 
La CCGM (Communauté de Communes Gally Mauldre) a passé une convention avec 
l’ADMR qui met des professionnels à disposition des personnes qui le souhaitent. 
Les professionnels sont là pour vous soutenir dans les tâches de la vie quotidienne, 
pour vous permettre de rester chez vous le plus longtemps possible, pour vous aider 
à rester autonome. Faire les courses avec vous, vous accompagner en promenade, 
l'entretien courant du ménage et du linge, la participation aux activités manuelles ou 
culturelles... 
 

➢ Contact : 
ADMR de Maule 
20 place du Général de Gaulle, 78580 MAULE 

https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/actualites/un-seul-formulaire-pour-votre-demande-d-aides-a-l-autonomie-a-domicile
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/actualites/un-seul-formulaire-pour-votre-demande-d-aides-a-l-autonomie-a-domicile
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/actualites/un-seul-formulaire-pour-votre-demande-d-aides-a-l-autonomie-a-domicile
https://yesplus.oyesplus.fr/
mailto:ccas.bazemont@orange.fr
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Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00 
Tél. : 01 30 90 75 95 - E-mail : chleclerc@maule.fede78.admr.org  
Site : www.admr.org  

 
Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter Éloïse Martin 
(responsable des affaires sociales de la CCGM) au 01 82 86 01 75. 
D’autres associations ou entreprises proposant ce type de prestations sont présentes 
sur le territoire communal. 
 
Pôle Autonomie Territorial – Centre Yvelines 
Le PAT Centre Yvelines est un guichet de la maison départemental de l'autonomie 
(MDA) en faveur des personnes âgées et handicapées. Vous y serez accueillis, 
informés, accompagnés et conseillés par des professionnels de la perte d’autonomie 
et de la compensation. 
Si besoin, un travailleur social se rend au domicile de la personne afin d'évaluer le 
degré d'autonomie, ouvrant droit ou non à l'Allocation Personnalisée d'Autonomie 
(APA) ou la prestation de compensation du handicap (PCH). 
Un plan d'accompagnement peut être mis en place en fonction des besoins et des 
souhaits de la personne accompagnée (aide à domicile, auxiliaire de vie, aides 
techniques...). 
 

➢ Pôle Autonomie Territorial – Centre Yvelines 
Coordinatrice : Valérie Martini  
ZI NORD EST - 3, rue de la Chasière 
78490 MERE 
Téléphone standard : 01 30 83 60 60 - centre-yvelines@mda.yvelines.fr 
Accueil téléphonique : Lundi, mardi, mercredi et jeudi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 
16hVendredi de 9h30 à 12h30 
Accueil physique Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h45 à 16h30 

 
Allô Autonomie (Maison Départementale de l’Autonomie) 
Véritables professionnels de l’accueil, les téléconseillers Allô Autonomie ont été formés 
à l’orientation des publics seniors ou en situation de handicap. 
Difficultés pour gérer le quotidien, s’habiller, faire sa toilette, ses repas ou pour réaliser 
des démarches ? Contactez le service Allô Autonomie. 
 

➢ Contact : 
Accueil téléphonique du lundi au jeudi de 8h30 à 17h30 et le vendredi de 8h30 
à 16h30. 
Tél. 0 801 801 100 (prix d’un appel local)  
Mail. autonomie78@yvelines.fr  
 

Équipe spécialisée Alzheimer  
Propose des soins de réhabilitation à domicile pour les personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée. 

http://www.admr.org/
mailto:autonomie78@yvelines.fr
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L’intervention de l’ESA ne se fait que sur prescription médicale. Les séances sont donc 
prises en charge à 100 % par l’assurance maladie. 
 
Elles sont au nombre de 12 à 15 séances sur 3 mois et renouvelables après un an. 
 

➢ Contact :  
Standard de la Fédération ALDS : 01 34 74 80 60 

LIENS UTILES  

 
➢ Mairie de Bazemont et CCAS : 

3 rue d’Aulnay 
78580 BAZEMONT 
Mairie : mairie.bazemont@orange.fr – 01 30 90 83 14  
CCAS : Sandrine Huser, ccas.bazemont@orange.fr - 06 87 22 87 06  
 

➢ Site de la commune de Bazemont  www.bazemont.fr, onglet « vivre 
ensemble / action sociale et solidarité / public senior ou en situation de 
handicap »  
 

➢ Site du département www.78-92.fr     
 

mailto:mairie.bazemont@orange.fr
mailto:ccas.bazemont@orange.fr
https://www.bazemont.fr/page/88/vivre-ensemble/action-sociale-et-solidarite/aides-sociales-et-dispositifs-de-solidarite-au-niveau-local#teleassistance
http://www.78-92.fr/
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